
UNEENQUÊTE 
ALLEMANDE 

«or l'incident de Metz 
On mande de Berlin que lOttlce oes 

-lAlTeirtss étrangères a chargé l'ambas
sade d'Aateaaagrie à Pans de faire one 
«nemête détaillée sur nncider.i qui s'est 
produit à Metz le tour du vendredi 
saint. lors du passage dans cette ville 
de nationaux-socialistes. 

La Wuhelrnstraa&e a. ci. outre, de-
jnantte au ministère prussien de la 
Justice d'éclaircir cette affaire. 

L'Angleterre laissera u n s réponse 
l a protestation allemande relative 

aux déclarations faites 
à la Chambre des Communes 

On annonce orticietlement. au Poreign 
Office, qu'on a reçu communication de 
la protestation du gouvernement alle
mand Le gouvernement britannique en 
a pria bonne note, mais il est probable 
r;u'aacune réponse «rite ne sera faite 

On sali que cette protestation a trait 
aux déclarations anti hitlériennes qui 
ont été faites pat divers députes anglais 
a une récente séance de la Chambre des 

UAHit ESTAT.ONS D'HITLERIENS 

EN BELGIQUE 

(De notre rédaction belge) 
Hier soir, a l'Impérial Club d'Ostende. 

une femme exhibait oitn en évidence une 
CRUX gammée Des Juifs se trouvant au
tour de la tabie de jeu prièrent la Direc
tion de faire expulser l'Allemande sous 
S i n e de voir organiser une manifesta 

m devant rétablissement La femme 
après une intervention de la Direction 
quittait les lieux sans autrement insister 

D'autre part, on annonce que des Hi
tlériens venant d'Aix-la-Chapelle ont or
ganise a Eupen. une manifestation au 
eours de laquelle ils ont chante le « Hi
tler Lied » et crie « Vive Hitler » devant 
les locaux d'un Journal patriote 

On annonce, enfin, qu'un commerçant 
de Bruxelles arrivé a Aix-la-Chapelle 
pour affaires s'est vu confisquer son ap 
pareil photographique II a été oblige de 
crier « Vive Hitler » avant d'être conduit 
a la frontière entre un shupo et un nazza 
«h uniforme. 

LES FUNÉRAILLES 
DE M. RABIER, 

?ice-président du Sénat 
La levée du corps de M. t'émana 

ttablei. sénateur du Loiret, ancien vtee-
president du Sénat, a eu lieu hier matin 
à 10 h., au domicile mortuaire, en pré
sence de nombreuses oersonnalites 
uarieme maires 

Le président de la République était 
représente par le colonel Hupied de sa 
.liaison militaire. 

Le corps a été transporte a Orléans, 
ou il est arrivé a 14 heures, é. la préfec
ture du Loiret. Il a ete déposé dans te 
grand salon, transforme en chambre 
ardente 

Ce matin, la popuiaxioi. orleanaise 
défilera devant le cercueil Les obsèques 
auront lieu aujourd'hui à 14 b... aux 
trais du département 

L'ANCIEN MAIRE DE NEW YORK 
S'EST MARIÉ. HIER. A CANNES 

Hier, a ete célèbre, a Cannes, le ma
riage de M. Jlmmy Walclter. ancien 
maire de New-York, avec Miss Betty 
Compson 

M. ALBERT LEBRUN A GRACIE 
UN CONDAMNÉ A MORT 

Fontayne qui assassina son amie. Lu-
cette Beveau et fut condamna, en Jaa-
vter dernier, par la Cour d'Assises du 
Gard a la peine capitale a été gracie 
par le Président de la Républl ,ue. 

TROIS HEURES APRES 
LEUR MARIAGE 

UNE JEUNE FEMME DISPARUI 
El SON MARI SE TUA 

U n'est brt.it. dans la colonie anglaise 
du Kenya, que d'un drame mystérieux 
qui vient de se déroule, à Nairobi 

Jeudi dernier, un Jeune homme qui se 
faisait appeler sir Ronald Turnour Bre-
t»e r mariait avec niss Marjor' Smith 
eomr <tu beau-tù> du gouverneur du 
Kenya 

Trois neures après i cereui^ne. qui 
avait ete célébrée en grande pompe la 
jeune femme disparars P- m vi-
sibjament très affecte de cette subi 
dispara non entreprit 'mmédiatement 
de» recherches oui de meurerent vain» 
Le lendemain soir, on le déc .umt. mort 
dans sa chambre d'hitel FI s'était suicide 
de désespoir 

La jeune ter-une devait . j e . un peu 
plus tard, retrouvée à une quarantaln* 
de milles de Na i. e- compagnie de 
quelques amis. 

UNE AUTO PRIT FEU 
ET SES DEUX OCCUPANTS 

FURENT CARBONISÉS 
On affroyaoïj acciden s est pi xiun a 

PMXnr _• du village de Saint-Julten-les-
VlUrj, sur la route catlonale Pr s-DiJon 
On automobiliste, voulant ' \ 3r un chien 
qui traversait la route donna un isque 
coup de volant II ne put. maigre tout 
•éviter l'animal Sa voitur a» s'écraser 
contre un arbre e pru feu A va" que 
les secours aient pu leur • re acr-rtés. 
les deux occupants furent irbon ses 

L'Identité des jeux victime» a pu être 
•Habile grâce à une alli. rce retrouvée sur 
l'une d'elles . 11 s'agit de M G. Morange 
demeurant a Reims, et ùe sa fi e. née 
Mareell* Drouet. 

LE S0R1 DES OFFICIERS 
ANGLAIS. CAPTIFS 

DE BANDITS CHINOIS 
Le sort tes trois otttciers britanniques 

enlevée par 1er bandit» tl y a plus de 
trois semaines, et qui «ont maintenant 
détenus par une bande rivale, cause de 
pâte en plus d'inquiétudes On croit que 
ce* officiers se trouvent encore aans la 
région où a eu Ueu le combat entre les 
deux groupes de bandits rivaux 

Le consul britannique a Ntou-Tchang 
s'entretient chaque tour a ce sujet avec 
la consul du Japon, et tes fonctionnaires 
brttannlaues t'ont tout leur possible pour 
déterminer les autorités Japonaises a 
obtenir elles-mêmes 'a relaxation des 
captifs 

UN BALLON ALLEMAND 
A TENU L'AIR 

PENDANT 56 HEURES 
La ballon libre « Deutschland ». qui 

avait quitte Oelsenkirchen vendredi A 
20 b-ures. a atterri à Michaelova. près 
de Bueven. au sud de la Bulgarie, après 
un vovage de 56 heures. 

LA TERRE VA TELLE 
RETOURNER 

A L'ÉTAT GLACIAIRE ? 
Les savants américains n'en sont nlir-

a une hypothèse audacieuse près Mais 
lu palme revient certainement t i «i 
tronome Harlan T Stetson directeur de 

Observatoire Perkine de ITJniversite 
Wesfaana d'Chlo, qui prédit on retour a 
l'époque glaciaire. En eff*t. d'après set 
loservations. il serait fort possible que 
le terre, dans sa course de 176 tilomé 
très à la seconde, entrât dans un b.otul 
lard cosmique d'où elle sortirait trans 
•ormée *n o - bloc de glace. 

A l'appui de sa théorie, le savant ame-
îcain fait état de divers phénomènes 
onstates au cours d'éruptions 

D'autre part, l'astronome yanXee qui. 
i à sa disposition un des c'iu puissants 
'élescope du monde, a découvert que la 
tune a une influence assez curie se sur 
la terre : elle provoque des déplacements 
continus de tout ce qui se trouve sur le 
jlobe terrestre, au poln qu'il ne saurait 
olus être question de terre ferme C'est 
ùnsi que la ville de Philadelp" 'e. par 
exemple, se déplacerait d'un mètre cin-
luante au nord ou au sud à chaque 
rhansemen' de lunaison. 

Voire dirait Panurge... 

LE CONCOURS DÉPARTEMENTAL 
DE TAUREAUX, A MÀUBEUGE 

Mardi matin s e » déroule a Batostseage . flamande : aonecnat isflsjïul du H.B 
le concours départemeatal des animaux de la race bleue du !*ot« et de-nombreux 
eproaucteurs de la race bovine éleveurs MM Ch Naveau °--t— Wi-

Les primes données A cette compeu- baille Dupont ete 
non : 4 de l «Su fr„ 3 <fe 40»fr. ne teav- "' _ . _ 
tèrent guère les éleveurs Une domaine LE PALMAB*8 
le bêtes furent amenées sur l'esplanade Les pnx furent attribues de la façon 
où le Jury officia à partir de 10 heures, suivante : 

La face bleue do New onmart en Primes de 1.000 fr - » Hans U a. race 

/Votre ctteru: rmjntre an cota du Concours AU uremtei 
noUandmie < Haut II » à U. Ch Navot, de RAMOUS1ES 
catégoriel. 

,uin te taureau 
jtaxse f 4e toutes 

LA FOIRE 
INTERNATIONALE 

DE LILLE 

Il y eut environ 3 0 0 . 0 0 0 visiteur, 
pendant les deux jours de Pâque» 

L alfluence a ete grande, comme oa i s 
jtt a a cours de» deux |ours de Pâques 
Sans atteindre le cntflre recora du fliman-
-•ne précèdent, le nombre des entrée* le 
dimanche et le lundi. » *te énorme Lad 
minuuttioD de la Poire nous communi
que ei. effet qu on a enregistré le dimac 
che de Pâques 134 784 entrées oeyante.-
m le lundi 169058 

Bn wmant compte des carte» permsnen 
(«s de* cartes de service et des Invitations 
diverses on peut évaluer à plus de 310 000 
le nombre de visiteurs au cours de ces 
deux tours de fête 

UN ORIGINAIRE DE LILLE-
ÉCRASÉ PAR UNE AUTO 

A BRUXELLES 

( D E N O T S I R S D S C T I 0 N B C L C E ) 

Le nommé Jean Merlans, ne a Lille, 
en 1881. mais domicilié s Bruxelles, a ete 
-enverse hier soir par une automobile 
rue de la Loi. et grièvement blessé II est 
encore en ce moment dans le coma 

ECHOS 
et CARNET 

CALtNDRIïR. - Mereredi M s*»n tas* 
- Snteil lever i l » . cotii-her 1» h »&: 
t.une lever 3 h : coiittur, 13 b. » 

»ujnurii hui Saints-Léootlna — Demain-
Ssini Tii*™i«re 

MSTCORUkOaiI. - Station 0* IHW 
ohiénratlin» fades le 18 avrtl. I II a Ba 
romèire 7S1 mm 8 naisse <1ei>uls la fei'.ie 
a ic h 3 mm 3 . Therninmétr*- FroO'to 
71 s Minlnia IJ . Msxim.1 MO . S'at 

yiimuiétrique te : Hauteur d eau cnni 
hee 'tennis la renie * 18 h Nes.ni . t» 
reenon du veni Nnrrt E-t : Eta> du ciel 
Nusavui : T>mps probable pour merrre-lt-
rn DSII n*nirt e<-:atrrle« «ralns 

PROVISIONS oa i Ofrioe NATIONAL. -
RSalsn N»ra. - Mauvsls lemi'i Ciel <-ou 
vert ave< ulules iniermi'ienies . ïmt tu 
secteur Nnr<1 E*t mrwleré asse? fort sur t* 
llitnral . Température diurne en Baisse -
Minimum de température en hausse -ur 
ceint de la veille 

OIUIL - Nnus avons le regret <i'snpr*n 
dr* le décès subit <le notre confrère 
M Hertrand Fottrradet qui ai ̂ .-.renaît s 
I • 4*enr* Haras - depuis 19e». Î e» onsé-
qoes onl été re:él>rees S Montfnrt-L'Amaurv 
lans la plus stricte intimire. 

nombre, mais en qualité la notlartdai.se 
pie noire l emporta oe tui le «.au bu
reau c Hane U » à M. Chanes Naveau. 
de Raotoasies, qui fut classe en tête du 
lot 

Le jury préside par M ttauictrair, vé
térinaire départemental adjoint, était 
ompose de MM Ouftrov. professeur 

l'agriculture . Cartier Cafften. maure de 
rillerspet, président du Herd-Book de la 
ace hoUandaise pie noire . Antoine, 
.'onseillei général : Lécut, vétérinaire à 
lava; ; Lecomte. secrétaire de la Socié
té d'agriculture de t'arrondlssemeni 
i Avesnes . Escarmurt. d'Avesaes ; Pos
tier, vétérinaire i Aussi ta ; Delsart, 
maire deCrotx ; Bosquet, vétérinaire * 
lerlalnwnt et Huin. de BereHea, 

Parmi les personnalités . MM Uu-
reux. président du Herd-Book de la race 

pie noire, « dents, a M. Ch. Naveau. 3e 
stirasastaca ; c Joubert », race bleue. 
Z dénis, a M Bdm Basses, de ieaiain ; 
< Baptiste ». bleu. 8 dents, à M Jules 
Wtbaille.- de VUierspol ; «Jack Athleel». 
hollandais pie noire. 4 dents, a M. Jo
seph Baequin. de Uautlieu. 

Primes de 4M tr : c Alexis », bleu 
i dams a Mme Vve Dupont Télesphore. 
d'OMea : « Baptiste ». bleu. 8 dente. * 
M Arthur Moreau. de La LongneviHe : 
s Athleet ». hollandais, à M Robert De-
brivlère ce Manceau-St-Vaast. 

Le carnet officiel de reproducteur tut 
3onne à c Gamin ». 2 dente, à M Léon 
Demade. de Landrecies ; « Arcent » 
bleu, 4 dents, A M Valence Prévôt. d'Au 
dignies; enfin, a un Jeune taureau d'une 
très belle conformation «Hendryck Prin
ce n ». à M. Ch. NavaudL de ttï mirante. 

TRAGIQUE SOIR DE FÊTE, 
A MAUBEUGE 

Un homme est, au mm d'une rixe 
aptes boire, grièvement blessé 

d'un coup de barre de fer 
One discussion tragique a termine iee 

têtes de Pâques a Mauacuge Deux voi
sins et amis. Pirmin Wallerand. 27 ans. 
manœuvre et Nestor Arens. 48 ans. na-
bitant des logements voisins, rue des 
Fonderies a Sousvle-Bass, avaient passé 
ensemble une partie de la tournée 

Et que taire pour célébrer dignement 
cette après-midi ensoleillée, sinon sacri
fier atxmaammeni sur les autels de Bac-
chus ? On ne s'en priva pas, si bien que. 
le sou venu, les fumées de l'ivresse com 
mençaient a embuer tes cerveaux 

La conversation, jusque-là. avait ete 
animée, mais amicale Mais qui décrira 
! obi-cur travail ÔL l'alcool dans les cer
veaux, travail qui revêt des formes mul-
tmle.- ' ?be? leE deux amis i' v a JU- > 
ques instants en bons termee, un root 
.uditicu.i'UA aeciunna une -inpate ut-
ta aux injures et des injures aux coups 
la distance fut vite franchie. 

Commer.cee dans la maison des deux 
voisi.ia i* querelle s . poursuivit dans la 
rue On les vit soudain sortir furieux 
Aren> était arme d'une hachette, Walle
rand d'une tige de fer. ancienne barre 
d'appui d'un poêle flamand 

Et les camarades se trouvèrent tace a 
face. Arens brandit sa hachette d'un 
air rr:<-n»cant Alors Pirmin Wallerand 
perdit la té-e De toutes ses forces. U 
frappa SJf* sa lige de ter 

Arens s'écroula, perdant son sang par 
une blessure au côté de ta tête 

La police fut prévenue ainsi que le 
docteur Laffineur. 

Tandis que sous les ordres du briga
dier Bonhem et du sous-brigadier Lecocq. 
les agents s'assuraient de la personne de 
WaKerand. le praticien après avoir exa
mine le blessé jugeait son état grave et 
ordonnait d'urgence son transfert i 
l'Hôpital Saint-Nicolas, à Maubeuge. 

On craignit un moment pour sa vie 
Toutefois, aux dernières nouvelles son 
état paraissait sensiblement s'améliorer 
Sa guértson sauf complications, néces
sitera un mois de repos sans préjudice 
dune probable incapacité Dermartente 
partielle de travail 

C'est surtout l'oreille qui a souffert 
Le pavillon est eruéHernem décollé et 
on craint qtre le coup n'entraîne la 
surdite permanente 

Wallerand a été mis en état d'arres
tation et écroue à la prison i'A veines 
Ajoutons que c'est un individu un peu 
simple deepnt et complètement H>ftre 

Il s'est bien conduit pendant la guerre 
du Maroc, où 11 a été grièvement blesse 
par les Etiffains II a été. à 91 ans. 
décoré de la médaille militaire. 

tl a eu é la guerre, une belle conduite 
qui lui a valu a 20 «na la médaille mi
litaire. 

LE DRAME PASSIONNEL 
DANS UN HOTEL A AMIENS 

Noos avong relate dans notre dernière 
édition le drame oassionnel qui se dé
roula dans unecharnbredTiotel d'Amiens 
L'une des victimes. M Pierre PlateL qui 

LE NOUVEAU PORT 
DE LILLE 

(suivi oa L« pniMimt PAOI> 

Cimentiers, batteurs, maçons, charpen
tiers, terrassiers, ferrailleurs et mineurs 
oeuvrent sans relâche sous la surveillan
ce de M Collin. ingénieur des Travaux 
publics de l'Etat, tandis que ta haute di
rection des travaux est assurée par M 
Hedur. Ingénieur en chef du service des 
voles navigables, assiste de M Rousseau. 
ingénieur des Ponts et Chaussées 

En marge de ces travaux, signalons que 
dans le but de décongestionner le Bas
sin du Grand Tournant, un garage pour 
gros bateaux vides a été aménagé au 
lieudit s La Planche i Quesnov » sur le 
territoire de Ssquediu. à proximité im
médiate de Lille 11 est presque achevé et 
pourra être utilisé très prochainement. 

Or projet gigantesque consiste dans 
le contournement de la Citadelle de Lille 
par une dérivation qui nécessiterait la 
constructWn de deux ponts et en outre 
d'une écluse gigantesque au Ueudit te 
« Grand Carré »• 

En attendant la réalisation de ce pro
jet de grande envergure. U est permis 
d'admirer l'œuvre déjà accomplie et l'au
dace d'une pareille entreprise qu'aucun 
obstacle n'a effrayé. 

UNE JEUNE MARINIÈRE 
S'EST NOYÉE 

ACCIDENTELLEMENT 
A AUBENCHEUL-AU-BAC 

La péniche s Le Loyal >, apparte
nant aux époux Henri Lafotiette. 
venait d'être amarrée dans le unal 
de la Sensée, au lieu dit « Le Grand 
Marais >, situé sur le territoire d'Au-
bencheul-ati-Bac. 

En compagnie de leur fille Olga, 
Agée de ii ans. les époux avaient dîne. 
Cette dernière, le rej>es familial ter
miné, s'était occupée à approvisionner 
de pétrole les lampes au menace ; 
elle monta alors sur le pont pour se 
laver les mains. 

Le >ategu. chargé, avait son bord 
a tleur d'eau ; la malheureuse j-:une 
fille, prise d'un malaise subit, tomaa 
à l'eeau, pour couler à pic sous les 
yeux d un marinier. 

Retirée peu après, ta jeutK- fille, qui 
— détail narvram — devait «e marier 
dans un mors et ne donnait plus 
signe da vie et M. le docteur Peiffert. 
d'Ôrsy-le-Vetger. appelé à lui donner 
ses soins, ne put que constater le 
décès. 

La gendarmerie de Cambrai a pr© 
:*4é A r«nquete d'usage. 

avait été transporte à l*Hotel-Dieu dans 
un eut désespéré, est décédé des sal'e» 
des blessures qui) s'était faites à la tête 
en se tirant deux coups de revolver 

Son amie Mme Daim are. est toujours 
en traitement mais on espère la sauver. 

A PROPOS 
DES ASSURANCES 

SOCIALES 
Dis précisions intéressantes 

eu réponse à deux questions écrites 
da M Henri CADOT 

sénateur da Pas-de-Calais 
Alin d'obtenir des indications précise; 

J \u» part, sur la protection que l'Ad
ministration compte accorder aux assu
rés sociaux qui se votent refuser les 
prestations parce que les cotisations 
n'ont pas ete versées à temps par leurs 
employeurs . d'autre part, sur les délais 
de prescription applicables aux recou-
vranients ee cotisations. M le sénateur 
B Cadot, a posé à M le Ministre du 
Travail deux questions écrites. 

Voici le texte de ces quest.ous et as» 
réponses Laites par M le Ministre . ce» 
dernières, sont très intéressantes poui les 
assuré* sociaux et pour la* service» m« 
mes de» Assurances Soeikles et Caisse. 
primaires S • u) elles apportent des éclair
cissements : 

Question N* 1*4». — M. CADUl, séna
teur, demande S M le Ministre du Tra
vail, an suite oe la réponse a la question 
N« 17S4 (Journal Officiel du 39 janvier 
1933) a) étant onn« que les caisses on' 
été instruites et cela à juste titre, de 
refuser les prestations aux assuré* don. 
les cotisation*, regunercuient précomp
tées, n'ont pas été versées pai 1 employeur 
avant la surrenance du risque, quelle 
protection l'administration compta ac
corder ou demander au Parlement d'ac
corder a raseur* qui s» voit ainsi frustre 
Ju bénéfice de la loi Remarque est laite 
que de nombreux assuré* ont et* invites 
i intenter une action civile cortre leurs 
employeurs, iais qu'Us ont dû renoncer 
la crainte de représailles de la part de 
ces derniers . qu'il y a là ure situation 
extrêmement regrettable du point de vue 
moral ei social a laquelle l'admimstratlor. 
i-e paraît pas .voir apporté de remède 
jusqu'ici b) étant donné -u* la juris
prudence, selon an récent arrêt d* U 
Cour d'Appal de Toulouse, persiste a cou
vrir de* conséquences pénale de leur» 
agissements las employeurs convaincu» 
devoir détourné le* cotisation* ouvris 
re*. quelle mesure r Administre Mon comp
te prendre pour prévenir c une façon plus 
rigcureuse qu'il n'a été fait Jusqu'ici, et 
le cas échéant, pour f-'.re réprimer sève, 
rement de pareil* délit* ; ) s'il est 
exact. qu'»in»i que l'a admis un récent 
Jugement du Tribunal de Cass*l, que >e» 
pcursuitee soient prescrites un ». après 
l'infraction Qu'en c* cas l'Insuffisance 
numérique de* Inspecteurs des Assurance* 
Sociales, ta procédure mime de l'artlrie 
6' qui comport* des délai* que l'adminis
tration prolonge largement feront qu* 1er 
infraction» n* pourront, en général, sire 
poursuivie* efficacement (Question du 
U février K33 . 

Réponse. — a) fl parait résulter d'un 
arrêt de la Cour de Cassation en date du 
6 février 1933 que. lorsque l précompte 
* éM rééulréretnent effectue avant ia 
survanance du risque et qve rassure s 
co*is* soixante jour* pendant i* trimestre 
civu précédant la malade, la caisse d'As
surances Sociales doit îsptnser tes pres
tations de l'assurance-maladie, même «• 
le versement d* la double c.-ntnbucion * 
•t effectue par [employeur après la sur-
venanoe du risque, dés i Ins'am qu* ce 
versement a eu lieu et que l'employeur 
s'est acquitte des Intérêts de retard dus 
Si .cette ^urisprudeace se confira*, les 
assuré* qui s* trouveront personnelle: 
ment en régie pour bénéficier de* pres
tations et pourront en faire la preuve, de 
vront. dés te début de a maladie, se pro
curer une feuille de maladie et se con
former aux prescriptions du règlement de 
la caisse, en vue de permettre a celle-ci 
a exercer .mméatatement «on contrôle et 
de dispenser ultérieurement le. presta 
tions, sur présentations de pièe** |utti-
fteativ** dès dépenses elfec èes. âpre* 
régularisât on du compte de l'assuré par 
l'employeur. Il appartiendra dar ce cas 
i i Service départemental agg Assurance* 
3cctal*s. des avis de ta caïas* l'assurance 
de poursuivre aupreo de l'employeur le 
versement des contributtjng non acquit
tées, et de provoquer, s'il y a lieu, le» 
sanctions prévues S l'article 64 de ta toi 
du 30 avril 1930 . b) la jurisprudence 
n'est pa* définitivement établie en ce 
qui concerne l'appl.canon de I article 408 
.a t,oae pénal aux employeurs qui ont 

conservé par devers eux tes sommes pré
levées sur les salaire* de leurs ouvriers eu 
exécution -e 1* loi sur l*s Assurances So
ciales Lès Cours d'Appel de Lyon, d* 
Rouen et de Douai ont uècld*. cntraire-
naent a la Cour d'Appel de loulou je. que 
ce employeurs or t commis le délit d'abus 
de confiance. La Cour de Cassation sera 
appelée prochainement S s* prononcer 
sur o* pClat. dos pourvois ayant été for
mé* contre la* arrêts de* Cour* de Lyon 
et de Toulouse c) la Cour de Cassation 
aura également à se prononcer sur la 
question de savoir si l'action prévue i 
l'article 64 de ta loi sur les Assurances 
Social** est prescrite après un an en ce 
qui concerne i* recouvrement des contri
butions dues. Si, *n effet, en ratière de 
contravention, la prescription de t action 
pénale est d'une année, et si la durée de 
l'Action civile est limitée * celle de l'sc-
tion pénal* lorsqu'un tau ou un* aos-
tentloa dommageables sont susceptible^ 
d'entraîner a la toi* ces deux actions, ex
ception est faite pour les actions civiles 
qui n'ont pas pour origine exclusive une 
Infraction pénal* Le Ministre du Travail 
astrm* qu* l'action eu recouvrement de* 
contributions de* Assurance* Sociales 
rentre dans ces exceptions 

Question N° 18««. — .1 CAUU1. «en» 
leur demande A M te Ministre du Tr» 
vail de bien vouloir lui faire connaître 
quels sont les délais de prescription oi
nts applicables aux recouvrements ci-
aprés et de quels textes découlent ces dé
lais . 1° recouvrement» d« cotisations ou
vriers* et patronales sur le* employeur* 
2» recouvrements d'Intérêts de retard sur 
tes employeurs 3° recouvrements de 
contributions patronale (article 2. pa
ragraphes 6 et 3 paragraphe S) sur le» 
employeurs 4" recouvrements Ce presta 
tlons sur les caisses primaires de réparti
tion 5» recouvrements de rente de vieil
lesse et d'invalidité sur les caisses 4*- ca
pitalisation. (Question du 13 février 
19331. 

Réponse — 1». 3° et 3» le Ministre du 
Travail «atime que le» prescription» de 
la lot sur le* Assurance* Social** étant 
d'ordre public, la* obligations pécuniai
re* qui en découlent ne sauraient être 
assimilées S àm obligation* d* droit prt-

n SCOUTS aUifi/yœs, uti* AVOIR VISITÉ 
LES CWE11ÈKS-M « M I T . «HT TRAVERS! U t i l 

HIER MARDI. SE REKDART E l BELGIQUE 

Le proupe des jeunet oOemonds stationnant Mer sur ta Grand-Place de tts* 

Ainsi que nous l'avons annonce nier 
natiu, de jeunes scouts allemands, sous 
.a conduite de professeurs, viennent de 
/isiter les cimetières de l'Artois. 

Apres avoir passé la nuit aie mardi a 
nercredf à Haubourdin. Us ont traversé 
LUle, nier, se rendant à Ypree, but de 
eur étape 

C'est ainsi que vers 11 a. 1S on put 
oir un groupe d'une trentaine de rv-

:listes stationner un moment sur la 
îrand'Place. 

Ils profitèrent de ce repos pour tairr 
empiète de journaux locaux et de cartes 
postales de ta vtlie. 

Au moment où Ue allaient reprenarf 
leur route en direction d'Halruin. un in
dividu se mit a invectiver l'un des leune; 

Le gardien de la paix, enarge du ser
vice d'ordre, pria cette personne oe 
s'éloigner Elle s'exécuta sans aucun» 
difficulté et ce léger incident n'eut au
cune suite factieuse. 

v* , ce sont de* obligations d'ordre pu
blic et comme telle*. «Iles échappent S 
i* prescription éi cette interprétation 
n'était pas admise par la jurisprudence 
seule la prescription trentenaire semble
rait applicable en l'espèce, aucune dispo
sition légale ne prévoyant une prescrip
tion ae ptus courte durée pour le verse
ment des contributions d'Assurances 8o-
clalae La Cour de Casse tiun *»ra d'ail-
leur» appel** prochainement A «e pro
noncer sur ce point Cette réponse cou-
cerne également les intérêt» de retard, 
ces intérêt* suivant néo*»«nicement le 
sort de* versement* auxquels lis s'appli
quent. 

Î
P En i absence de toute disposition le-
e établissant un délai plus court. *eu-

fe ta prescription trentenaire de droit 
commun paraît pouvoir être opposée à 
une demande tardive de r*mbour*em*nt 
des prestationa Cette prescription corn 
mence A courir du Jour où le créancier s 
pu en exiger le paiement intégral, mais, 
s'il »agit d'une créance divisée en plu
sieurs fractions payables a différents ter
mes, elle court, pour chaque portion de 
la dette globale de la caisse du Jour de 
l'échéance d* chaque terme Toutefois 
rassuré ne saurait être couvert par i» 
prescription trentenalre qu'autant qu'il a 
sauvegardé ses droits éventuels aux pres
tation* en ae conformant aux dispositions 
du règlement de l> caisse d'assurance 
maladie, notamment en ce qui concerne 
le délai dan* lequel celle-ci doit être avi
sé* ae la maladie, de l'accident ou de 1» 
giusas*»!1. en vue d* lui permettre d exer
ce; sori contrôle. 

Quand II s'agit du paiement de* arré
rages des pension» d'invalidité ou de 
vieillesse c'est la prescription quinquen
nale édictée par l'article 3371 du Code 
civil qui est applicable. 

L E S A C C I D E N T S 
D E L A R O U T E 

Les funérailles des victimes 
de ''accident de Ssicoossp 
{SUITE DE L» PrtEMISRE P*CE1 

Un cheminot se tua en motocvclette 

près d'Amiens 
Dans la soirée. AL Christian Raut 

34 ans. employé à la Compagnie du Che
min de fer du Nord, demeurant 107. route 
de Rouen, à Amiens, regagnait son domi
cile pilotant une motocyclette, lorsque 
entre les villages de Monsures et de 
Rogy. pour une cause qui n'a pas encore 
été établie, U fit une chute se blessant 
gravement au-dessus de l'oeil droit 

Des automobilistes de passage le rele
vèrent et le conduisirent à Monsures. où 
ur docteur vint le soigner, mais à 22 h.. 
le malheureux expirait sans avoir repris 
connaissance, des suites d'une fracture 
du crâne 

Les gendarmes de Conty ont ouvert 
une enquête. 

LE CADAVRE D'UN NOYÉ 
REPÊCHÉ A ETRUN 

N'A PU ÊTRE IDENTIFIÉ 
ti inconnu a été reine de l'fceuaui 

A Etrun Aucun papier n'a été trouvé 
sui le noyé qui parait âgé d'une cin 
q .tairte d'années 

\ irl son siciialéMiefri taille l mé
tré 7Î ; de forte corpulence ; attetni 
• le calvitie . moustaches rousses, tail
lée- en brosse ; très correctement vé 
tu , porteur d'un pardessus et dé 
guêtres hassc* en drap Son Itniïe est 
marqué H. S , dàn« ces p>•<•*>«*. ->n 
a trouvé te3 lournanx en date d" * 
avril ifl*i un imiicateur de chemin* 
de fer et des lunettes * monture genre 
écaille a branches souple», ainsi que 
quatre t ino francs »n monnaie ; sa 
coiffure n'a pis été retrouvée. 

l e enrns qui parait avoir séjourné 
une dizaine <t' totirs '««n l'eau, ne 
pr- aucune tr""-» «1» violence Une 
enrniét' est ouverte. 

Celles, à Croix, 
de M Louis PLUQUET 

L'asseniolée pour les obsèques a Croix, 
de M. Louis Pluquet, se fit à la msumn. 
rue Jean-Jaurès, ou la levée du corps fut 
faite par M l'abbé Decoct. cure o* St-
Martin. 

En tète du cortège venait une impor
tante délégation de l'Association Aéro
nautique du Nord de la F.-ance condune 
par son président M Charles Crombez. 
et que précédait le drapeau des ancien» 
de l'aéronautique militaire 

Derrière le corbillard abondamment 
fleuri et dont les coinê du poêle étaient, 
tenus par MM. Treffel. René Giilet. Vie 
tor Cattcau. Marcel Dtillos A BrK, 
Henri Delommez. venaient les demllant* 
MM Emile et Albert Mangez. Juuen 
Houzet les abbes Toulemonde. Habour-
iln et Mesplomb 

Parmi la kfts nombreuse assistance 
nous avons noté la présence de MM Cn. 
Roussel. sénateur du Nord . Chefelevn. 
tncien sénateur Seigneur maire de 
Croix; Destailleur muire ae Wasquehal; 
liepers. ancien maire de Fiers . des dé> 
'égations des « Ailes Roubaisiennes ». de 
l'Amicale St-M-rtin. des Poilu* d'Orient. 
des A C: MM Barroyer . Tibervhieri. 
président de l'U Mutuelle Crolsienne ; 
G Duqussne . Cléty Juge de paix à 
Lannoy : Bavard notaire Vanthourout, 

i directeur de la société Desclee Piat. de 
la Fédération nationale des eomhat-

j tants : B'-hevre. commiss -ne de police 
I à Croix: Merlin, receveur des P.T T.. ete 
] Au cimetière où fut dé'joséç la plaque 
! 1e marbre offerte par l'A Ae N F » « 
I son ami regretté, tombe victime de son 
| Wéal ». un discours fut prononcé par 

M Ch tries Crombez nui orienta & la 
famille les conColeances de l'Association 
et dit notamment : 

« Bon compatissant généreux, d'une 
éducation racée, d'une sportivité spiri
tuelle et phvsiaue il était devenu un fer 
vent de la route, il s'était fréquemment 
•nstineué dans W ao"Wi»'s» o-»Tisér-
oar nos automohlles-clubs. le slltoge cV 
nos ailes oui souffle aux âmes magnani
mes les vertus les pluf sublimes devait 
fatalement l'attirer 

A l'aurore de cette nouvelle mission 
IU'H Vêtait amiamée la mort la oins tr.i-
çiiue l'a frapoé. toute mort a sa raison. 
celle de nos frères nous révoHe contïc 
ceux nui dlrieent la teetrnt»1-.!* et M 
contrôlent, les fabrlrattons de notre avia
tion Il n'est o*s oossible nue 1-urt, t-
reurs nous déciment iu'o:i entrave c<: 
morts notre route et nu'on livre mas 
malheurs des fatnil!»:- êOlbrASS II ne 
-•,,,«. -*•*<> n*>sa nue le noi"7n«nt devoir 
de consoler ceux qui. t'aimaient au. 
; ' i»ta4*-, fY|pc->o»ôjï o l'M - * i » ^ - f fo sat) . 
•"••esse d un père et d'une mèee trop t./ 
"ilsoarus. à ses onrV-s et tarte? I •*» 
Tarants, à oui t'adresse au nr.m He M le 
Ministre de l'Air au nom de la BkVtjs-g.. 
*'on n«rinn»le aéronaiitlmic nu "im rj-
"•éTwCluh de Fr»"ce. au nnrn des noni-
hreux clubs et rief cer^on'-^titic aero-
•^aiitin"»* mit nous ont n îe rt'ê*»-e âu-
T é j de vous leur lr>fpm<+te. au nom d' 
->ntrp o^eorlofinn l'e»nrpç;gjor) (jj r.OtTe 
-esneetneuse svrr>n">»*>ip » 

nca»mr +* TWAIW *> I* c r a>. woao 

U»PlUSW>ATIOtrt Cou^er-turs- rouoe 
€N«rrre»«irroirr ( w é ^ i w , , , « . '« , 

rson-UTON on m AVRIL ISSS. 

La CK(B îrîèr€ 

Olivier DU V E R G E R 

_ Quel vilain mot. et combien déplace 
oaos notre bouche, mon cher Jack Ne 
faites pas les gros veux Vous n'êtes pas 
aaati lernble que vous voulez le paraître 
Alors, c'est entendu, voue ailes me signer 
la souscription aux cinq cents actions 
que le vous offre. 

Vaincu par la crainte que les paroles 
4» E%tnck avaient arovoquées en lui. 
U animas*» : 

— Psasqifli « faut. Je signerai Cotn-
tnaot faire autrement ! Ah ! Patrick le 
lour ou te vous ai rencontré pour la 
laswstii (eus. l'aurais mieux fait de oe 
pas lier connaissance avec une canaille 
da> *««*• espace 

*<-P- a» tacher de l'apostroohe iniu-
rtssjae. fasto* riposta: 

— sjssi • r i Jack : oe n'est point 
de votre gre que nous avons rait connais
sance, Lee événements provoquent cer

taines relations que l'on se passerait 
volontiers de prolonge! par la suite t! 
n'y a rien A changer à cela On ne peut 
que subir ce que les circonstances vous 
obligent è tolérer malgré soi. 

— J'en sais quelque chose I 
Souriant et affable Patnck aiouta 
— Tous regrets sont vains ça n'est 

de plus guère polt de votre pan de tes 
manifester si ouvertement devant moi 
qui oourtant vous al rendu de fiers 
services ' Leur souvenir devrait cepen
dant vous imposer plus de réserve à mon 
égard 

Jack trancha brutalement : 
— J'en ai asset de vos phrases ron

flantes destinées 6 nover l'ultimatum 
que vous m'adresse» avec tant d'élégan 
ce Sover catéenrtaue Laissons de cAte 
votr* histoire d'actions auxquelles le 
n'aoporte au'un mince crédit t! vous 
faut A nouveau cinq cent mille francs 
-lites-le franchement ce «ers otu? net 

— Onmme «oos «avez admtramtemen' 
résumer une discussion et conclure en 
->eu -le mots ' Oui tl me faut erno een» 
•nllle francs Ceat exact 

— POur quand «4 vais quelles 'ormes r 
— Oh ! le ne suis pas exigeant Si 

cette somme peut vous gêner en ce mo 
lient te veux bien iceepter «m terae-
Ttest en icomptes sous cette seule ré
serve que l'aie le solde en mam avan
ie premier tanvter prochain Noos som
mes en septembre vous avez trots mois 
devant voua pour vous libérer. 

Jack se levant promit 
— C'est entendu Vous seras paye dans 

le délai que vous avez choisi Où faudra 
t-ll vous adresser l'argent ? 

— A A succursale s Paris de iu Ban
que Anderson and C 

— L'Ironie vous va,mal. 
— Mais te parle sérieusement Ceat 

curieux comme vous êtes entête * ne 
plus vouloir tne croire Je le répète, vos» 
verserez l'argent A non compte. Patrick-
Joè Anderson banque Anderson et O» 
à Paris 

— (Test oien Adieu, tlt-tl. ie diri
geant vers la porte, sans se retourner 

Patrick laissant une coupure bleue 
pour régler leurs consommations 'e re-
tolgnlt dans la rue : 

- Vous £*es devenu avec un bien mau
vais caractère, mon ami Je ae «ou* al 
oas connu ainsi autrefois La fortune 
qui vous a souri ae vous s pas rendu 
très reconnaissant «avers vos vieux 
imis 

Furieux, tout en marctiant. Jaca re-
oliqua t 

- Ouel mot déplace en foccurrencei 
Ami ! Ah t partons-eh I Au fait te 
n'en voudrais d'avoir 1er amis de votre 
-spece 

Le saisissant par « oraa Patrica. 
ruit'ant soudainement le ton plaisant 
qu'il avait adopté depuis le début le leur 
entretien, le serra onssquetiient et sae-

— Eh voila assez Jack, la patience 
•> des limites Que vous le vouliez oa 
non. vous êtes mon obuge Je oncou-
tout ce que cette situation peut avoir 
de désagréable pour roue Vous n'y pou
vez rien Autrefois vous n'étiez pas si 
hautain N'oublier oas que d'un mot te 
nuls vous anattre 

— Je vous entraînerai dans ma chuta. 
— Rien n'est moins certain Ne mtn-

terrompez plus J'en ai bientôt fini 
Vous, êtes riche et puissant Je suis plus 
fort que vous et s'il me plaît de vous 
briser Je voua briserai tria» ose deman
dez pourquoi J'exige de l'argent si je sais 
aussi fort que h vous Mndique ' rnut 
simplement pour vous raotitrer que t* 
vous tiens a ma merci et que vous de
vez vous soumettre On jour peut-être 
viendra où l'aurais S mon tour besoin 
dé vous En prévision de cette éventua
lité. U faut que te m'assure de votre 
docilité passive et aveugle Bst«ce net T 
Ah ' un dernier mot prenes garde • 

8ur cette menace pie e de •nenacet-
mv»teneuees et vagues Patrick sans 
ren atouter sans faire un gv'e. 
s'éloigna laissant Jack dent la fureur 
était tombée brusquement devant le 
changement d'attitude d* son compa
gnon quelque peu décontenancé stupé
fait «i immobile au milieu de ta nie 

Pua» se rc«»iam*ni i' regagna t'bo-
tel oa il était descendu fit ses malles 
régla sa note et quitta Chamonix oar le 
premier tram en partance pour Paris 
où U allait vérifier sur place l'existen

ce dune agence de la banque Anderson 
and O 

En cours de route, il se dit que peut-
être vaudrait-il mieux, devançant ses 
menace*, dénoncer mmédiatement son 
misérable complice tl renonça vite * 
cette Idée comprenant qu'en agissant 
ainsi U se perdrait sûrement lui-même 
Cependant tl ne pouvait accepter »an» 
se révolter l'obligation où tl se trouvait 
d'obéir aux mjonetlons de cet homme 
étrange qui ne tui avait rien laisse de
viner des projets pour la réalisation 
et te succès desquels il importait qu'il 
lui tut soumis. avalt-U dit par « une 
obéissance passive et aveugle ». 

Que faire pourtant pour échapper a 
l'emprise du passé ? 

CHAPITRE X 

tdyue dan» Ms ruine» 
André Danois avait promis de re

venir le lendemain matin vers la teune 
na* 

0 w put attendre « longtemps de 
la revoir n le soir, sans même qu'il 
s'en aperçut, sas pas machinalement, 
l'amenèrent • ta ferme d» la mère Roux 

Elle n'était pas encore rentrée du 
village où elle était allée faire des cour 
ses D se vit ouvrir par la petite do
mestique qui vaquait aux préparatifs 

'du repas dans la grande cuisine 
Oe sa chambre, la Jeune fuie aperce

vant le médecin sur le seuil d* la por
te, oe pot réprimer un cri de joie 

- Monsieur le docteur l 
- Mademoiselle Alice I répondit-;] 

se dirigeant vers elle, tout content de 
la sympathie spontanée de cet accueil 

Elle l'invita à s'asseoir tandis que la 
servante se retirait après l'avoir con
duit auprès de sa maltresse, reprenant 
son travail Interrompu nar l'arrivée du 
teune homme 

U parla le premier : 
- Vous m'excuserez d'être revenu si 

tôt mademoiselle mais depuis ce ma 
Un, je réfléchis A vos confidence* et 
arale d'envie de von- les souvenirs d'en 
fanée que vous avez promis de me mon
trer 

Elle sourit : 
- Vous n'sves pas a vous excusai d< 

m» procurer le plaisir de vous revoir 
M te docteur Mol aussi. J'ai comnr 
vous, beaucoup réfléchi depuis ce ms 
tin A l'entretien que nous avons eu et 
J'ai regretté de vous avoir si facile
ment confié toutes me* pensées 

Q protesta : 
- Ce n'est pas gentil dé me dir* pa 

retUe chose 81 je croyais que vous re
gretter sincèrement vos confidence» 
l'en serais peiné, car ces regret» se
raient un manque de confiance a tayr. 
égard 

- Ce n'est psa ce que J'ai voulu dire. 
M le docteur J'ai regretté de vour 
avoir dans un moment d'abandon u n 
une confession sus*» naïve parc* que 
j'ai pensé que vous pouviez vous mo

quer de mes folles pensées, car c'est 
folie, n'est-ce pas. d'avoir Imaginé' tout 
ce que je vous ai raconte oe mstin 

— Mais non. petite malade, te n'ai 
pas eu de si vilaines pensées Je oe trou
ve pas folles les suppositions qui ont 
germé dans votre esprit, 

— Oh i Vous ne voulez pas me faire 
de peine - Ces) poui cela que vous 
paraisses m approuver Mats, en vou»-
mêmt vous devez rire l e la sotte petite 
paysanne que Je suis ei des *tupldes 
Illusions que t'ai caressées 

D la gronda doucement : 
— Voulez-vous bien vous taire C'est 

maintenant que vous parlez oommr un* 
petite sotte Ce matin voue étiez rai
sonnable La meilleure preuve que te n'ai 
pas trouvé vos propos ridicules, c'est 
qu'après y avou songé toui le jour je 
n'ai pas attendu deman pour venir au-
ores de va'S. afin d'en repr «r «nsem-

m 
Ses Jous veux levés, vers lui. elle de> 
- Bien /rai r 
- Je vous l'assure, n'en doutes plus. 
Ole n'accepta pa* cette aseurar.ee 

aussi facilement qu'il \» lui donnait. 
- Ce serait très mai. très mai de 

votre part si vous ne disiez pas vrai 
- Ce qui n'est pas oeau. petite ma

lade, c'est votre manque de confiance 
en moi. 

f A tatarej 
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